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Demande de pré inscription AU MASTER PROFESSIONNEL  
MENTION : « SCIENCES DE L’ENVIRONNEMENT TERRESTRE » 

 
 

 GEMA                        GERINAT 
         
          

     MASTER 1     MASTER 2 
 
 

 
DATES LIMITES DU DÉPÔT DU DOSSIER DE pré inscription  : 

le 30 Juin 2008 pour GEMA et GERINAT 
prévoir un entretien  les 7 et 8 juillet 2008 
à renvoyer avec les pièces justificatives à : 

 
Françoise FLEURY-BLANC 

Tel :04 91 10  63 28 
Email : francoise.blanc@univ-provence.fr 

Département Environnement Technologies et Société (DENTES) 
Case 75 

Université de Provence 
3, Place Victor Hugo – 13331 Marseille Cedex 3 

 
   

 
 
NOM :  
PRÉNOMS : 
 
DATE ET LIEU DE NAISSANCE :  
NATIONALITÉ :  
SITUATION DE FAMILLE :  
ADRESSE DU CANDIDAT (ou vous pouvez être joint(e) sans faute fin juin et début juillet) : 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
TELEPHONE (ET/ OU PORTABLE) : ………………………………………………………. 
 
Adresse électronique : 



Page 2/3 

 
Inscription M1 de quelle licence ou IUP venez vous ?………………………………………………………….. 
 
Vous venez de Master 1 ou Maîtrise quelle était la mention du Master ou de la Maîtrise et la spécialité : 
………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Vous êtes ETUDIANT à l’IUP Génie de l’Environnement :   en   IUP 2  IUP 3 
Spécialités :   EQUAVIE   ENVAREM   ENVICAE  
 
 
 
 
Avez-vous demandé d'autres inscriptions pour l'année considérée ?  OUI   NON 
Si oui, lesquelles et dans quels établissements ? 
- ………………………………………………… 
- ………………………………………………… 
- ………………………………………………… 
 
 
ÉTUDIANTS SALARIÉS 
Si vous êtes dans cette situation vous devez prendre contact la formation continue au :  04 91 10 64 32 

 
 

Le candidat atteste sur l'honneur l'exactitude de tous les renseignements et documents fournis. 
 
A :                             le : 
 
 
 Signature : 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES À JOINDRE 
 

� 1 curriculum vitæ (Mentionnant le relevé complet des études accomplies ou activités depuis l'obtention 
du baccalauréat jusqu’a ce jour ; Toute interruption d'études doit être indiquée et justifiée par un 
document) 

 
� 1 lettre manuscrite indiquant les motivations de votre candidature 

 
�  Photocopies des diplômes obtenus   

 
�  Relevés de notes correspondant aux diplômes obtenus  (sauf iupiens) 

 
�  Les étudiants ayant suivi les années précédentes leurs études à l'étranger, doivent fournir une 

attestation de leur université d'origine indiquant les années d'inscription et les diplômes obtenus  

� 2 photo d ‘identité 

� enveloppes affranchies avec nom et adresse : 2 enveloppes(18x23) affranchies tarif normal 

                                                                           1 enveloppe (23x32)  affranchie tarif normal 

 
TRÈS IMPORTANT ÉTUDIANTS TITULAIRES DE DIPLÔMES ÉTR ANGERS : 
La traduction en français des diplômes étrangers et des relevés de notes doit obligatoirement être authentifiée par le 
Conseiller Culturel de l'Ambassade de France du pays d'origine ou à défaut par un traducteur assermenté. 
 

Informations :  
 

Les cours ont lieu à l'Université de Provence, Centre Saint Charles pour GEMA et GERINAT. 
 

 

Inscription administrative . 
Après acceptation de leur candidature par la commission, les étudiants recevront des informations concernant les 
modalités d’inscription et éventuellement un dossier de demande d'autorisation d'inscription (DAI). L’inscription devra se 
faire à la Division de l’Etudiant. 

 
 

 
Division de l’Etudiant – DE 4 

Marseille, Saint Charles 
Bât. 4, Rez de chaussée. 

Lundi à vendredi de 8h30 à 11h 
Mercredi de 14h à 15h30 

Tél. 04 91 10 60 44 
Fax. 04 91 10 61 61 

mrsde4@univ-provence.fr 
 

 
 

 
  

 
 
 


